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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

************************** 
  

L’an deux-mille-vingt, le 24 JUILLET le conseil municipal de la commune de SAINT 
SIGISMOND dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au foyer communal, 
sous la Présidence de M. Denis LA MACHE, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11   
Date de convocation du Conseil Municipal : 20/07/2020 
 

PRÉSENTS : Denis La Mache, Marc MORICE, Elisabeth BARRANGUET, Jean-Louis CHATAIGNÉ, Géraldine 

PERRIÈRE, Luc VRIGNAUD, François FLEURET, Elisabeth GUILLOT, Jocelin QUILLET, Cyril MONTAMAT, 

Eliane MONTAMAT 

ABSENT (S) :  -      POUVOIR (S) : - 

 

Mme Elisabeth GUILLOT a été élue secrétaire.  

*********************************************** 

Le compte rendu de la dernière réunion a été approuvé à l’unanimité 
 
OBJET : ELECTION DES REPRESENTANTS AU COMITE TERRITORIAL DE L’ENERGIE 
VENDEE SEVRE AUTISE (SYDEV) 
REF : D200724A 
 

Sont élus      
➢ 1 Délégués Titulaires : MORICE Marc  

➢ 1 Délégués Suppléants : BARRANGUET Elisabeth  

 

OBJET : REPRESENTATION DE LA COMMUNE AU SEIN DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA FORET DE MERVENT 
REF : D200724B 

 
Sont élus :  

➢ 2 Délégués Titulaires :   - MONTAMAT Eliane  & - MORICE Marc  

➢ 2 Délégués Suppléants :  - QUILLET Jocelin  &  - PERRIERE Géraldine  

 
OBJET : ELECTION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE VENDEE SEVRE AUTIZES 
REF : D200724C  
 
Sont élus :  

➢ 1 Délégué Titulaire : CHATAIGNE Jean-Louis  

➢ 1 Délégué Suppléant : QUILLET Jocelin  

   
OBJET : ELECTION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITES 
VENDEE 
REF : D200724D 
 
Est élu Délégué : Denis LA MACHE 
 
 
OBJET : ELECTION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE DU PARC 
INTERRÉGIONAL DU MARAIS POITEVIN 
REF : D200724E 
 

Sont élus 
➢ 1 Délégué Titulaire :  LA MACHE Denis  

➢ 1 Délégué Suppléant : FLEURET François  

 
COMMUNE DE SAINT SIGISMOND 

85420 
Tel : 02.51.52.94.82  
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OBJET : NOMINATION DES MEMBRES DE LA CCID 

REF : D200724F 
 

Le conseil municipal a désigné 24 personnes et le centre des Impôts nommera parmi elles les 6 
commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants qui formeront la commission communale des 
impôts directs dont la durée est identique à celle du mandat du conseil municipal. La liste des 
délégués sera alors publiée. 
 

 
OBJET : NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

REF : D200724G 

 
Sont déclarés élus, pour faire partie, avec M. le maire président de droit de la commission d’appel 
d’offres à caractère permanent : 

➢ Membres titulaires : Montamat E, Chataigné JL, Guillot E, 
➢ Membres suppléants : Quillet J, Barranguet E, Perrière G. 

 
 
OBJET : ELECTION DU CONSEILLER MEMBRE DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES 
LISTES ELECTORALES    
REF : D200724H 

 
Le membre de la commission pour le conseil municipal (dans l’ordre du tableau) est donc : Mme 
MONTAMAT Eliane si elle accepte le poste. Cette dernière donnant son accord, le conseil municipal 
valide ce choix à l’unanimité. 
 
 
OBJET : ELECTION DU CORRESPONDANT DEFENSE    
REF : D200724I 

 
➢ 1 Elu référent : VRIGNAUD Luc 

 

OBJET : UN MASQUE PAR VENDEEN : PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNES A 
LA 
CONTRIBUTION VERSEE PAR LA CCVSA AU DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
REF : D200724J 

 
Considérant que la communauté de communes a fait le choix de demander une participation 
financière aux communes de 0, 52 € par masque distribué aux communes, la participation financière 
pour la commune de SAINT SIGISMOND (403 masques) s’élève à  209,56 €. 
 
Le conseil municipal après avoir délibéré, valide la répartition des coûts et accepte de verser la 
participation de 209.56 €  à comptabiliser au compte  6068. 

 
 
OBJET : VOTE DES COMPTES DE GESTION 2019 – BUDGET COMMUNAL ET BUDGET 
EMBARCADÈRE    
REF : D200724k 
 

COMMUNE DE SAINT SIGISMOND - BUDGET COMMUNAL 
 
Le conseil municipal, a validé le compte de gestion à l’unanimité. 
 
BUDGET EMBARCADÈRE DE L’AUTIZE 
 
Le conseil municipal, a validé le compte de gestion à l’unanimité. 
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OBJET : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 – BUDGET COMMUNAL ET BUDGET 
EMBARCADÈRE    
REF : D200724L 
 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme MONTAMAT Eliane délibérant sur le 
compte administratif de l’exercice 2019 dressé par M. LA MACHE Denis, Maire, a validé les 
comptes administratifs 2019 budget communal et Embarcadère comme suit :                                 

                               

COMPTE ANNEXE POUR EMBARCADERE DE L'AUTIZE

Résultats reportés…….. 1 547.73 5 179.27 3 631.54

Opérations de l'exercice 2 996.88 2 496.13 271.08 2 996.88 2 767.21

TOTAUX 4 544.61 2 496.13 0.00 5 450.35 2 996.88 6 398.75

Résultats de clôture…….. 2 048.48 5 450.35 3 401.87

Restes à réaliser

TOTAUX CUMULÉS 2 048.48 0.00 0.00 5 450.35 0.00 3 401.87

RESULTATS DEFINITIFS 2 048.48 0.00 5 450.35 3 401.87

ENSEMBLE

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Libéllé
Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
 

Résultats reportés…….. 0.00 62 387.87 256 426.60 0.00 256 426.60 62 387.87

Opérations de l'exercice 259 609.74 310 730.36 111 837.55 319 001.08 371 447.29 629 731.44

TOTAUX 259 609.74 373 118.23 368 264.15 319 001.08 627 873.89 692 119.31

Résultats de clôture…….. 113 508.49 49 263.07 49 263.07 113 508.49

Restes à réaliser 120 397.32 89 863.10 120 397.32 89 863.10

TOTAUX CUMULÉS 113 508.49 169 660.39 89 863.10 169 660.39 203 371.59

RESULTATS DEFINITIFS 113 508.49 79 797.29 33 711.20

Recettes ou 

exédent

Libéllé
Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL

 
 
 

 
OBJET : AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019 – BUDGET COMMUNAL ET BUDGET 
EMBARCADÈRE    
REF : D200724M 
 

Budget Embarcadère de l’Autize 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR MÉMOIRE

            Exédent antérieur reporté -1 547.73 

            Résultat de l'exercice -500.75 

DEFICIT AU 31/12/2019 AVANT AFFECTATION -2 048.48 

AFFECTATION OBLIGATOIRE

                         à l'apurement du déficit

                         aux réserves réglementaires

                         à l'exécution du virement à l'investissement (R 1068)

SOLDE DISPONIBLE -2 048.48 

AFFECTATION

                         affectation complémentaire aux réserves (1068)

                         affectation à l'excédent reporté (exercice 2020)

Déficit reporté exercice 2020 -2 048.48 
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Budget communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJET : VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2020 – BUDGET COMMUNAL ET BUDGET 
EMBARCADÈRE    
REF : D200724N 
 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité les budgets primitifs suivants : 
 

Budget  embarcadère

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Restes à réaliser 2019           -           -           -           -

Proposition supp. au  BP 

2020
5 729.56 5 729.56 5 721.43 5 721.43

TOTAL VOTÉ BP 2020 5 729.56 5 729.56 5 721.43 5 721.43

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
 

 

Budget  commmunal

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Restes à réaliser 2019           -           - 120 397.32 89 863.10

Proposition supp. au  BP 

2020
416 950.49 416 950.49 329 695.72 360 229.94

TOTAL VOTÉ BP 2020 416 950.49 416 950.49 450 093.04 450 093.04

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
 
 
 
 

OBJET : QUESTIONS DIVERSES 
Ref : D200724QD 

En Euros

POUR MÉMOIRE

            Exédent antérieur reporté 62 387.87

            Résultat de l'exercice 51 120.62

Excédent d'exploitation du budget principal 113 508.49

Excédent d'exploitation du budget assainissement 62 000.29

EXCEDENT GLOBAL AU 31/12/2019 AVANT AFFECTATION 175 508.78

AFFECTATION OBLIGATOIRE

                         à l'apurement du déficit

                         aux réserves réglementaires

                         à l'exécution du virement à l'investissement (R 1068)

( deficit invest. Cne 49 263.07€ + deficit invest. ASS : 7 596.43 € + déficit RAR 30 534.22 €)

SOLDE DISPONIBLE 88 115.06

AFFECTATION

                         affectation complémentaire aux réserves (1068)

                         affectation à l'excédent reporté (exercice 2020) 88 115.06

87 393.72
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Commission Environnement et cadre de vie  
 
SIVOM des communes du sud Vendée : lors de la réunion du 12 juillet,  Guillon Stéphane a été 
élu président et Pascal Quillet Vice-Président. La subvention de 20% sur la voirie communale située 
sur la couche de l’argile de l’Holocène (routes en zone de marais) (chemin de la chaîne) est 
confirmée. M. Garreau MO contactera la commune pour les travaux 
Joël Chollet a été élu représentant à la SAPL Agence de services aux collectivités locales de 
Vendée. 
 
La réunion avec la société Jardin d’Autize organisée pour mise au point de l’entretien des 
espaces verts a été reportée par l’entreprise. 
 
Travaux route de la Ragée :  la commune a formulé une demande de report pour limiter le 
dérangement de l’embarcadère et des circuits scolaires. 
 
Travaux Sydev Reth : La fin des travaux d’électrification sur Reth est prévue fin juillet. 
 
Éclairage public : La visite périodique est programmée début août. Un problème a été signalé au 
Coudreau et  transmis pour maintenance. 
 
 
Commission Jeunesse Social et vie associative  
 
La 1ère réunion du CCAS a été réalisée pour installer les membres du bureau. Eliane Montamat a 
été élue vice-présidente. 
 
 
Commission culture communication et manifestations locales  
 
Le 4 pages 2020 a été diffusé 
 
Balade de l’Ofice du tourisme : Elle a eu lieu le 21/087 avec seulement 6 personnes compte tenu 
du covid. 
 
 
Divers 
 
Rencontre avec le Sous-préfet : elle est reportée fin août. 
 
Rendez-vous républicain : Proposé par les députés et les sénateurs, il sera ouvert aux conseillers. 
 
Point assainissement : un rendez-vous a eu lieu avec la CCVSA pour faire le point. Le délai de 
raccordement est expiré les retardataires ont été contactés. La commune a transmis les informations 
nécessaires aux services communautaires. 
 
Réfection de la charpente de l’église : après descente de la charpente ancienne, il semble qu’un 
remplacement total soit à envisager. Le maire a obtenu l’accord des services de l’État pour un 
complément de subventions. 
 

Le secrétaire de séance        LE MAIRE,  
GUILLOT Élisabeth      Denis LA MACHE    
  
 


